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Les abris de defense aerienne dans les vüles
Les bombardements intenses, subis par la plupart des

villes Finlandaises depuis le debut des hostilites entre
ce pays et la Russie, out remis en pleine lumiere la question

des abris antiaeriens destines ä la protection des

populations civiles de l'arriere.
Toutefois, on ne semble pas avoir encore compris

chez nous, en Suisse, dans le public du moins, l'impe-
rieuse necessity qu'il y a de construire ou d'amenager
des abris pour se garantir des attaques aeriennes qu'un
agresseur eventuel ne saurait manquer d'effectuer sur
nos villes, en cas de conflit arme.

Neanmoins, notre pays a ete Tun des premiers ä

adopter dans cette matiere une doctrine particuliere:
celle de l'abri dit «familial»,

On ne saurait, en effet, admettre la possibility d'abri-
ter toute une population dans des abris publics, et ceci
pour deux raisons: la premiere, parce que de telles
constructions sont extremement coüteuses aussitot que Foil
veut les rendre capables de resister aux coups directs,
la seconde parce que la vitesse actuelle atteinte par
l'aviation de bombardement n'autorise plus, sans grand
danger, de quitter des maisons d'habitation, au moment
de l'alerte, pour aller chercher refuge dans les grands
abris publics. Ceux-ci sont done uniquement destines
aux personnes surprises dans la rue par l'alerte et
n'ayant plus le temps de rejoindre leurs logements.

En resume, il est done indispensable que chaque ville
d'une certaine importance dispose, dans les quartiers
ou la circulation est la plus intense, de quelques abris
suffisamment spacieux pour absorber les personnes se
trouvant sur la Chaussee publique quand retentissent les
sirenes sur le signal d'alerte aux avions qui, comme on
le sait, est un son mugissant tenu pendant trois minutes.
Les prescriptions sur la circulation routiere dans la
defense aerienne stipulant notamment que, des l'appel des
sirenes, la chaussee doit etre immediatement evacuee
par les pietons, de meme que la circulation des vehicules
de tous genres doit etre instantanement interrompue, il
est done impossible aux personnes se trouvant, ä ce
moment, dans leurs habitations de quitter celles-ci pour
gagner l'abri public le plus proche. C'est pourquoi il
devient, des lors, necessaire qu'elles puissent se mettre
eh sürete dans l'immeuble meme qu'elles habitent ou,
tout au plus, dans le bätiment voisin si celui-ci renferme
l'abri commun aux deux immeubles. Cette appellation
d'abri «familial» definit done bien le earactere de ce
refuge destine avant tout aux locataires d'une maison
d'habitation.

On entend couramment dire dans le public, lorsque
cette question est abordee: «Pour rien au monde, en-
tendez-vous, je n'irais m'enterrer vivant dans une cave,
en cas de bombardement!» Ce sentiment, renforce jour-
nellement par la vue des bätiments en ruines que nous
montrent, sans beaucoup de jugeotte, les cliches de

presse, est humain en soi, mais il est base sur un rai-
sonnement completement errone.

II faut distinguer deux genres d'abris: l'abri capable
de resister ä un coup au but et celui qui ne peut que
proteger contre certains ecroulements et les eclats de
bombes. Le premier exige des travaux et des frais
considerables que seuls peuvent assumer, en general, les
pouvoirs publics, 1'autre enfin se trouve ä la portee des
moyens financiers particuliers. C'est done ce dernier
genre d'abri qu'il convient d'adopter, par raison d'eco-
nomie, dans les immeubles locatifs d'une ville.

L'erreur commune que fait le public, en general, est
de croire qu'il faut ä tout prix amenager dans ces
immeubles des abris susceptibles de resister a l'ecroule-
ment total du bätiment ou, plus justement, au coup
direct. C'est chose impossible parce que beaucoup trop
onereuse pour le proprietaire; par contre l'abri simple,
ou l'on s'est contente ä peu de frais d'etayer, par de
solides poutraisons, les locaux utilises dans ce but, pro-
curera aux occupants une protection süffisante contre
les eclats meurtriers des coups tombant ä proximite et
surtout contre les effets de souffle terribles, düs ä l'ecla-
tement de la bombe, et qui sont capables d'abattre des
pans de murs entiers des maisons avoisinantes, mais
sans que pour autant les caves etayees de ces immeubles
en souffrent serieusement, ceci grace aux renforcements
dont elles ont ete 1'objet.

II semble done bien que de telles precautions,
susceptibles d'epargner des vies humaines, en plus grand
nombre qu'on ne le suppose generalement, meritent bien
les sacrifices financiers qu'elles necessitent. C'est ce
qu'a bien compris le Conseil federal en prenant, en no-
vembre dernier, un important arrete visant ä intensifier
les travaux prives de defense aerienne. Dans ce but, il
a donne, des cette date, certaines competences aux au-
torites communales d'imposer les travaux qu'elles jugent
necessaires ä la realisation de la protection aerienne
passive de la population, en meme temps qu'il a porte
ä 15 % le taux de la subvention federate aux particuliers,
ä la condition que le canton et la commune, pris ensemble,

accordent une subvention de meme montant.
Le fait aussi que cet arrete donne au proprietaire la

faculte de prelever sur le locataire une participation aux
frais qui ne doit, repartie sur trois ans, pas exceder au
total le 15 % du loyer annuel, contribuera, il faut l'es-
perer, ä multiplier peu ä peu le nombre des abris de
defense aerienne.

Mais, comme toujours, les plus sceptiques aujour-
d'hui seront ceux qui demain, ä l'instant du danger, crie-
ront des premiers au scandale si rien n'a ete fait. Ce
ne sera pourtant point faute d'avoir ete avertis ä temps.

N.

Medaille des Troupes frontieres
II vient d'etre effectue au Don National un versement de

1000 francs representant le resultat des premieres ventes de
la Mddaille des Troupes frontieres. C'est la un beau resultat
dü ä Finitiative desinteressee d'un groupe de mobilises juras-
siens. II est rejouissant de constater que ce bei insigne, qui
procure au Don National 20 ct par piece vendue, ait rencontre
parmi les Troupes frontieres tout 1'interet qu'il mdrite. La
statue «Nous sommes prets», admiree ä notre Exposition nationale,

a donne un sujet des plus heureux, qui restera le symbole
de la memorable premobilisation du 29 aoüt 1939. Outre son
earactere social et artistique, la medaille revet une valeur
personnelle puisqu'elle n'est remise qu'aux officiers, sous-offi-
ciers et soldats des Troupes frontieres.

Officiers, sous-officiers et soldats des Troupes frontieres
mobilises le 29 aoüt 1939! C'est avec fierte que nous por-
terons notre Medaille. Au civil eile sera pour nous tous
un signe de ralliement. Elle prouve ä tous que, des la
premiere heure, nous avons ete au service de la Patrie,
prSts ä assumer la mission sacree qui nous etait devotee.

Avec nos salutations patriotiques!
Le Comite.

PS. Le Comite de la Mddaille des Troupes frontieres, mo-
mentanement demobilise, continue son activite ä Bienne, Route
Reuchenette 21.
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